


est une transmission anticipée !Une transmission réussie… 

Le conseil des experts
Pour bénéficier des compétences de chacun
La CMA92 a établi des contacts privilégiés avec les acteurs 
de la transmission/reprise : experts-comptables, notaires, banquiers...   
Ce réseau de partenaires constitue un véritable atout, lors de vos démarches
et vous fait gagner un temps précieux.

L’organisation de réunions d’information
S’informer pour mieux se préparer
Optimiser son départ à la retraite, p         réparer son entreprise pour en obtenir 
le meilleur prix, connaître la fiscalité… Le bail commercial lors de la 
transmission, son renouvellement, la déspécialisation totale ou partielle, 
le droit de préemption… autant de réunions d’information qui vous sont 
proposées gratuitement.

Les aides à la reprise
Etre accompagné dans son projet
Il existe différentes catégories d’aides : exonération de charges sociales, prêt
d’honneur, subvention régionale… Ces aides varient en fonction de la nature du
projet, de la localisation et requièrent des conditions d’attribution.
La CMA92 vous informera et vous orientera vers le bon interlocuteur.

L’entretien individuel
Une première étape décisive…
Quel que soit votre projet de cession ou de reprise d’une entreprise 
artisanale, la CMA92 vous accompagne. 
Lors d’un entretien à la CMA92 ou dans vos locaux, le conseiller 
vous informe et vous oriente dans vos démarches. 

L’évaluation de votre entreprise
Pour négocier dans les meilleures conditions
A partir des éléments que vous lui fournissez, notre consultant établit, en
toute confidentialité, une étude financière approfondie de votre entreprise.
Cette évaluation précise et objective vous sera particulièrement utile lors de la
négociation de votre affaire. 

La diffusion de votre annonce
La force d’un réseau national… 
Le réseau des CMA met à votre disposition deux sites internet :

www.cma92.fr et    www.bnoa.net
Ces sites permettent au cédant de faire connaître son annonce, au
niveau national… et offrent au repreneur, une sélection des entreprises
par secteur d’activités et par zone géographique. Toute annonce figurant
sur les sites nécessite la réalisation préalable d’un diagnostic établi par
le conseiller de la CMA92.

Céder ou reprendre une entreprise 
engage votre avenir…
Avec le soutien financier du Conseil général
des Hauts-de-Seine, la CMA92 vous accompagne
dans votre projet.

L’accès à la formation
Se former pour gagner en efficacité
Le Stage de Préparation à l’Installation (SPI) permet au repreneur 
d'entreprise de découvrir les principes de base de gestion et d'évaluer 
la viabilité de son projet. Une fois installé, le dirigeant peut bénéficier
d’un programme complet de formation : comptabilité, gestion, commercial,
communication, bureautique, multimédia… Les stages de formation sont
courts, concrets et parfaitement adaptés aux besoins du chef d’entreprise.  

Des actions menées pour favoriser 
la transmission
Agir… pour réussir ensemble !
Au-delà de ses missions de conseil et de soutien, la CMA92 mène des actions
pour favoriser la transmission des entreprises artisanales au niveau départemental :
collaboration avec les partenaires publics ou privés (Conseil général,
communes, organismes consulaires, grandes entreprises …), organisation
de forum et de manifestations… ont permis à la CMA92 de devenir
le partenaire reconnu de la cession et reprise d’entreprise. 
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